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Inscription au stage FSU78 du 30 novembre 2017  : 
 
Nom et prénom : ……………………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse e-mail :  ……………………………….@....................................... Tél : ……./…...../…...../…...../……../ 
 
Affectation : …………………………………………………. Catégorie : ………………………………………. 
 
Syndiqué(e) à un syndicat de la FSU (si oui lequel)     oui  non 
Syndicat National : ……………………………………………………………………….            
 
Déjeunera le midi ( repas convivial sur place) :   oui    non    
 
(déjeuner préparé en partie par le personnel de cantine et en partie par des militants 
donc important pour prévoir le nombre de repas). Participation financière  libre pour les 
adhérents à un syndicat de la FSU - 8  pour les autres. A payer sur place par chèque à 
l’ordre de FSU Yvelines. 
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S’inscrire au stage de formation syndicale : c’est un droit ! 
 
Tout personnel titulaire ou auxiliaire a droit à 12 jours d’autorisation d’absence par an pour partici-
per à des stages de formation syndicale, dans la mesure où ceux-ci sont organisés par un orga-
nisme agréé, ce qui est le cas du Centre National de Formation Syndicale de la FSU.  
 
En cas de difficultés, nous prévenir pour vous aider à faire respecter vos droits. Seule la nécessité de ser-
vice, dûment justifiée, peut engendrer un refus : ce ne sont pas les chefs hiérarchiques directs (chef d’éta-
blissement, IEN) qui expriment ce refus mais le Recteur ou le Directeur académique ! L’absence de ré-
ponse 15 JOURS avant le début du stage équivaut à autorisation d’absence !! 

Toutes les infos sur :  
http://sd78.fsu.fr/ 


